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Décision N°2025-19-0007 portant majoration temporaire de 20% de la prime de solidarité territoriale 

pour la spécialité pédopsychiatrie au sein du centre hospitalier de BOURGOIN-JALLIEU 

  

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.6146-3, L.6146-4, R.6146-25, R.6146-26, R.6152-

4-1, R.6152-404, R.6152-501, R.6152-604, D.6152-23-1, D.6152-417, D.6152-514-1, et D.6152-612-1 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Cécile COURREGES en qualité de directrice générale 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu le décret n° 2021-1643 du 13 décembre 2021 relatif au régime indemnitaire des membres du 

personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier des centres 

hospitaliers et universitaires ; 

Vu le décret n° 2021-1654 du 15 décembre 2021 relatif au dispositif de solidarité territoriale entre les 

établissements publics de santé ; 

Vu le décret 2021-1655 du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité territoriale ; 

Vu l’arrêté du 11 avril 2023 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2021 relatif à la prime de solidarité 

territoriale des personnels médicaux, odontologiques et pharmaceutiques ; 

Considérant qu’aux termes de l’article 5 de l’arrêté 11 avril 2023 modifiant l'arrêté du 15 décembre 2021, 

le directeur général de l'agence régionale de santé peut, par arrêté pris après avis de la commission 

régionale paritaire, autoriser une minoration ou une majoration des montants de la prime de solidarité 

territoriale par établissement et par spécialité, dans la limite de 30 % ; 

Considérant les activités normées les plus en tension, répondant à des besoins populationnels essentiels, 

à savoir les services d’urgences, de soins critiques et les services de maternité ainsi que les spécialités 

médicales nécessaires pour leur réalisation ;  

Considérant l’attention particulière qui doit être portée à des établissements en raison de leur rôle dans 

l’offre de soins sur le territoire ; 

Considérant que des établissements rencontrent des difficultés aigües de recrutement sur certaines 

spécialités ; 

Considérant la demande de la direction du groupement hospitalier Nord-Dauphiné en date du 30 janvier 

2025, dans un contexte de maintien de la continuité des soins ;  

Considérant que le centre hospitalier de BOURGOIN-JALLIEU dispose de dix lieux de prise en charge en 

psychiatrie pour enfants, au sein desquels un seul praticien spécialisé en pédopsychiatrie exerce à temps 

partiel ;  
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DÉCIDE 

Article 1 

Une majoration de 20% des montants de la prime de solidarité territoriale fixés par l’article 5 de l’arrêté 

du 15 décembre 2021 modifié susvisé est autorisée, pour la spécialité pédopsychiatrie, du 1er février 2025 

au 31 décembre 2025. 

Article 2 

Pour la mise en œuvre du dispositif de solidarité territoriale comportant l’attribution d’une 

compensation aux praticiens hospitaliers exerçant à temps plein qui réalisent une activité partagée au-

delà de leurs obligations de service dans plusieurs établissements publics de santé, la convention cadre 

approuvée par décision du 11 février 2022 doit être signée.  

Article 3 

Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d’un 

recours contentieux devant le Tribunal administratif compétent pouvant être introduit par la voie de 

l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.  

Article 4 

La directrice de l’offre de soins est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 30 janvier 2025 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé 

 

Yann LEQUET 
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Direction ARS ARA Agents ARS ARA 

SIEGE 
Direction de l’Offre de Soins (DOS) 
 
 
Direction de la Stratégie et des 
Parcours (DSPAR) 
 

 

Perrine BLANCHARD, chargée de mission, pôle 1er recours 
  
Séverine BATIH, responsable pôle 1er recours 
 
Claire STRAT, chirurgien-dentiste Référente santé bucco-
dentaire / Direction de la stratégie et des parcours 
 

DD 01 
Délégation départementale de l’Ain 

 

Annabelle MARIN Gestionnaire Pôle OST 
 

Caroline ROHRHURST Chargée de mission Pôle OST arrivée 
en sept 2024 
 

Geoffroy BERTHOLLE Chef de Pôle OST 
 

DD 03 
Délégation départementale de l’Allier 
 

 

Christelle PIERMAY, gestionnaire offre de santé 
territorialisée Arrivée le 01/09/2023 
 

Florian PASSELAIGUE, offre de santé territorialisée 
 

DD 07 
Délégation départementale de 
l’Ardèche 
 

 

Mélanie VERNET, gestionnaire offre de soins ambulatoire 

DD 15 
Délégation départementale du Cantal 

 

Marion RATINAUD, Gestionnaire 
 

Isabelle MONTUSSAC, Responsable de service 

DD 26 
Délégation départementale de la 
Drôme 
 

 

Stéphanie DE LA CONCEPTION, Responsable de Pôle offre 
de santé territorialisée 
 

Aurélie FOURCADE, médecin inspecteur santé publique 
Drôme Ardèche  
 

Francine PROST, gestionnaire offre de santé territorialisée 
 

Karine FIAWOO, chargée de mission animation territoriale 
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DD 38 
Délégation départementale de l’Isère 
 

Tristan BERGLEZ : responsable du pôle offre de santé 
territorialisée 
 

Nathalie BOREL : chargée de mission, offre de premier 
recours 
 

Aurélie PONCET : gestionnaire des transports sanitaires et 
des structures ambulatoires d’exercice coordonné. 
 

DD 42 
Délégation départementale de la Loire  
 

Emmanuelle BOYET chargée de mission pôle  
offre de santé territorialisée arrivée le 01/07/2024 
 

Saïda GAOUA responsable pôle offre de santé 
territorialisée 
 

DD 43 
Délégation départementale de la 
Haute Loire 
 

Annick ADIER gestionnaire 1er recours 
 

Marie-Line RECIPON chargée de mission 1er recours 
 

Valérie GUIGON responsable pôle offre de santé 
territorialisée 
 

DD 63 
Délégation départementale du Puy de 
Dôme 
 
 

Marie-Laure PORTRAT, directrice adjointe de la DD63 
 

Delphine CALMELS, responsable du pôle OST 
 

Pauline DELAIRE, chargée de l’offre de 1er recours 
 

Nathalie VIALETTE, gestionnaire de l’offre de 1er recours 
arrivée le 01/09/2024 
 

DD 69 
Délégation départementale du Rhône 

Fabienne GUILLAUD, chargée de mission 1er recours 
 

Amélie RENE, chargée de mission 1er recours 
 

Carine MOIROUD, assistante 1er recours 
 

Sandrine ROUSSOT, responsable de pôle offre de santé 
territorialisée 
 

DD 73 
Délégation départementale de la 
Savoie 
 

Delphine BANTEGNIE, responsable du service offre de 
soins ambulatoire arrivée le 01/12/2023 
 

Virginie GANDELLI, gestionnaire offre de soins ambulatoire 
 

DD 74 
Délégation départementale de la 
Haute-Savoie 
 

Marie-Caroline DAUBEUF, responsable du pôle offre de 
santé territorialisée  
 

Diane AUBLIN, cheffe de service, service offre de soins 
ambulatoire 
 

Pascale GRAVEL, gestionnaire 1er recours, service offre de 
soins ambulatoire 
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Direction interrégionale des douanes
et droits indirects

Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

N° 2025-01

annule et remplace la décision n° 2024-17 du 1er octobre 2024

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu  l'arrêté  de  délégation  de  signature  de  Madame la  préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône, n°2024-70 du 10 avril  2024 relatif  à la gestion et à l'organisation courante de la
direction interrégionale des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

donne délégation, à l'effet de signer tout document permettant d'accomplir les actes de gestion et
d'organisation courante de la direction interrégionale des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-
Alpes, à :

 Mme Anne-Laure FAUCHILLE-BARDET, administratrice, adjointe au directeur interrégional,

 M. Grégory GUIRAUD, directeur des services douaniers de 2ème classe, chef du pôle «Pilotage et
contrôle interne»,

 M.  Benoit  TOURMENT,  attaché  d’administration  hors  classe,  chef  du  pôle  «Ressource  humaines
locales»

 Mme Pascale LINDER, attachée d’administration de l’État, cheffe du pôle «Moyens,

 Mme Françoise DORCIER, inspectrice régionale de 1ère classe, secrétaire générale interrégionale,

 Mme Isabelle  MOREAU-FLACHAT,  inspectrice  régionale  de 1ère classe,  adjointe  au chef  du pôle
«Ressource humaines locales»,

 Mme  Emmanuelle  TORREGROSSA,  inspectrice  régionale de  1ère  classe,  cheffe  du  SOMIF  à
Clermont-Ferrand,

 M. Vincent DUTHILLEUL, inspecteur, adjoint à la cheffe du SOMIF à Clermont-Ferrand,

 Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 1ère classe, adjointe à la cheffe du pôle «Moyens,

 Mme Emmanuelle SABY, inspectrice régionale de 2ème classe au service Ressources Humaines,

 Mme Céline BEC, inspectrice au service Ressources Humaines,

 Mme Nina FAVIER, inspectrice au service Ressources Humaines,

 M. Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines,

 M. Franck ORIOL, inspecteur au service Ressources Humaines,

 M. Jéremy PIEROT, inspecteur de 2ème classe au service de la formation professionnelle.

Fait à Lyon, le 1er février 2025 Signé par Eric MEUNIER 

DGDDI
Direction Interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes
6, rue Charles Biennier – BP 2353
69215 LYON Cedex
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Direction interrégionale des douanes
et droits indirects

Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

N° 2025-02

annule et remplace la décision n° 2024-19 du 1er octobre 2024

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

vu  l'arrêté  de  délégation  de  signature  de  Madame  la  Préfète  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône, n° 2024-70 du 10 avril 2024 relatif à la mise en œuvre des procédures relevant du
code des marchés publics, 

donne  délégation  à  Mme  Anne-Laure  FAUCHILLE-BARDET,  administratrice,  adjointe  au  directeur
interrégional, à  M.  Grégory  GUIRAUD,  directeur  des  services  douaniers  de  2ème classe  et  à  Mme
Pascale LINDER, attachée d’administration de l’État, M. Benoit TOURMENT, attaché d’administration
hors classe,  à l'effet de signer tout document relatif à la mise en œuvre des procédures relevant du
code des marchés publics,  pour ce qui  concerne la  direction interrégionale des douanes et  droits
indirects Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Lyon, le 1er février 2025 

Signé par Eric MEUNIER

DGDDI
Direction Interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes
6, rue Charles Biennier – BP 2353
69215 LYON Cedex
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Direction interrégionale des douanes
et droits indirects

Auvergne-Rhône-Alpes

DÉCISION DE SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE

N° 2025-03

annule et remplace la décision n° 2024-20 du 24 octobre 2024

Le directeur interrégional des douanes et droits indirects Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République ;

Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 relatif à l’organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l'arrêté ministériel du 27 mai 2020 nommant Monsieur Eric MEUNIER, directeur interrégional des
douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 nommant Madame Fabienne BUCCIO, préfète de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2024-70 du 10 avril  2024 donnant délégation de signature à Monsieur Eric
MEUNIER  en  tant  que  responsable  des  budgets  opérationnels  de  programme  interrégionaux  des
douanes Auvergne-Rhône-Alpes ;

DÉCIDE 

DGDDI
Direction Interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes
6, rue Charles Biennier – BP 2353
69215 LYON Cedex
Site Internet : www.douane.gouv.fr



Article 1 : Délégation est donnée à 

 Mme Anne-Laure FAUCHILLE-BARDET, administratrice, adjointe au directeur interrégional ;

 M.  Benoit  TOURMENT,  attaché  d’administration  hors  classe,  chef  du  pôle  «Ressource  humaines
locales» ;

 M. Grégory GUIRAUD, directeur des services douaniers de 2ème classe, chef du pôle «Performance,
Pilotage et contrôle interne»,

 Mme Pascale LINDER, Attachée Hors Classe d’Administration de l’État, cheffe du pôle «Moyens »,

 Mme Françoise DORCIER, inspectrice régionale de 1ère classe, secrétaire générale interrégionale ;

 Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 1ère classe, adjointe à la cheffe du pôle «Moyens» ;

à effet de ◼ signer ou valider tout acte ou toute opération se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de
recettes imputables sur les budgets opérationnels de la direction interrégionale Auvergne-Rhône-Alpes
relevant des programmes suivants 

n° 218 « Conduite et pilotage des politiques économique et financière » ;

n° 302 « Facilitation et sécurisation des échanges » ;

n° 348 « Performance et résilience des bâtiments de l’État et de ses opérateurs» ;

n° 723 « Contribution aux dépenses immobilières » ;◼  signer ou valider tout acte relatif aux dépenses sans ordonnancement relevant du programme 200
« remboursement et dégrèvement d'impôts d’État ».

Article 2 : Délégation est donnée à 

- Mme Aurélie FERMEAUX, inspectrice, responsable du service de la comptabilité et des missions,

à effet de ◼ signer ou valider, sans limite de montant, tout acte se traduisant par l'ordonnancement :

- de dépenses relatives aux frais de déplacement, frais de changement de résidence, bordereaux de
reconstitution de régies d’avances, subventions sécurité tabacs ;

- de recettes non fiscales ;

imputables sur les budgets opérationnels interrégionaux relevant du programme n° 302 «Facilitation et
sécurisation des échanges » ;◼ signer ou valider tout acte relatif aux dépenses sans ordonnancement relevant du programme 200
« remboursement et dégrèvement d'impôts d’État ».

Article 3 : Délégation est donnée à 

- Mme Julie SCHUWER, agente de constatation Principale de 2ème classe au service achats

à effet de ◼ intégrer dans CHORUS FORMULAIRE les imputations automatiques du programme carte achat, sans
limite de montant.
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Article  4  :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Pascale  LINDER,  Attachée  Hors  Classe
d’administration de l’État – cheffe du pôle Moyens et à Mme Evelyne HALTER, adjointe à la cheffe du
pôle Moyens, 

à effet de ◼ signer toute déclaration de conformité en matière d'opérations d'inventaire et, d'une façon plus
générale, tous les actes se traduisant par la constatation des droits et obligations et l'inventaire des
biens se rapportant au domaine de compétence de la direction interrégionale des douanes et droits
indirects Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 5 : Délégation est donnée à 

- M. Jacques GUILHOT, inspecteur régional de 3ème classe, TS2I ;

- Mme Carole ANGLADE, inspectrice régionale de 2ème classe, responsable du service Immobilier ;

- Mme Lynda CAMUS, inspectrice régionale de 2ème classe au service Immobilier ;

- Mme Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe, responsable du service Achats ;

- M. Jean-François THEVENON, inspecteur à la gestion du parc automobile ;

- M. Olivier JAVELAS, Contrôleur principal, chef du STA ;

-  Mme  Isabelle  MOREAU-FLACHAT,  inspectrice  régionale  de  1ère classe,  adjointe  au  chef  du  pôle
«Ressource humaines locales»

- Mme Emmanuelle SABY, inspectrice régionale de 2ème classe au service Ressources Humaines ;

- Mme Céline BEC, inspectrice au service Ressources Humaines ;

- M. Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines ;

- M. Franck ORIOL, inspecteur service Ressources Humaines ;

- M. Jeremy PIEROT, inspecteur régional de 2ème classe au service du recrutement et de la formation
professionnelle ;

- M. Renaud BARBET, inspecteur au service du recrutement et de la formation professionnelle ;

à l'effet de ◼ signer  ou  valider,  dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  dans  la  limite  des  seuils
d'habilitation indiqués dans l'annexe à la présente décision, tout acte et toutes opérations, dans les
applications métiers, se traduisant par l'ordonnancement de dépenses relevant des programmes visés à
l'article 1.

Article 6 : Délégation de signature est donnée à 

- Mme Pascale LINDER, Attachée Hors Classe d’Administration de l’État, cheffe du pôle «Moyens »,

- Mme Evelyne HALTER, inspectrice régionale de 1ère classe, adjointe à la cheffe du pôle «Moyens»,

- Mme Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe, responsable du service achats

- Mme Carole ANGLADE, inspectrice régionale de 2ème classe, responsable du service immobilier

à l'effet de ◼  mettre à disposition les crédits du budget opérationnel de programme 0302-DI69 auprès de l'UO
0302-DI69-DI69 ; ◼  prioriser les paiements ;◼ procéder à la programmation budgétaire conformément aux dispositions de l'article 11 du décret
2012-1246 du 7 novembre 2012 ;
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◼ procéder à des ré-allocations d'autorisations d'engagement (AE) entre les actions du programme, dès
lors que l'économie générale du BOP n'est pas remise en cause, 

sans limitation de montant.

Article 7  :  La présente décision qui sera notifiée à la Trésorerie Générale de la Douane, comptable
assignataire, entrera en vigueur le lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Toutes dispositions antérieures à la présente décision sont abrogées. 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le cas échéant, le tribunal administratif peut
être saisi par l’application « télérecours citoyens » (www.telerecours.fr).

Fait à Lyon, le 1er février 2025

Signé par Eric MEUNIER
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Annexe I

Prénom, NOM, grade, fonctions Seuils

- Jacques GUILHOT, inspecteur régional de 3ème classe, TS2I Chef de service 2 000 €

-  Carole  ANGLADE,  inspectrice  régionale  de  2ème  classe,  responsable  du  service
Immobilier

5 000 €

- Lynda CAMUS, inspectrice régionale de 2ème classe au service Immobilier 2 000 €

-  Jacqueline BRUNATO, inspectrice régionale de 2ème classe responsable du service
Achats

5 000 €

- Jean-François THEVENON, inspecteur à la gestion du parc automobile 2 000 €

- Olivier JAVELAS, contrôleur principal, chef du STA 2 000 €

- Emmanuelle  SABY,  inspectrice régionale de 2ème classe au service Ressources
Humaines

1 000 €

-  Céline BEC, inspectrice au service Ressources Humaines 1 000 €

- Fabien BLANCHET, inspecteur au service Ressources Humaines 1 000 €

- Franck ORIOL, inspecteur au service Ressources Humaines 1 000 €

- Jeremy PIEROT, inspecteur régional de 2ème classe, au service du recrutement et
de la formation professionnelle

1 000 €

-  Renaud  BARBET,  inspecteur  au  service  du  recrutement  et  de  la  formation
professionnelle

1 000 €
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 Direction 
de l’administration pénitentiaire 

 
Direction Interrégionale des 

Services Pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Décision portant délégation 
 

 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances modifiée par la Loi organique 
n° 2009-43 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2022-408 du 23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des 
gestionnaires publics ; 
 
Vu le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité publique, 
et notamment ses articles 64, 86, 104 et 226 ; 
 
Vu le décret n° 93-232 du 22 février 1993 relatif au service central de prévention de la corruption institué par 
la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie 
économique et des procédures publiques ; modifié par ordonnance n° 2008-1161 du 13 novembre 2008 art 4 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des Préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements ; 
 
Vu le décret n° 2008- 689 du 9 juillet 2008 relatif à l'organisation du ministère de la justice ; 
 
Vu le décret n° 2016-1877 du 27 décembre 2016 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions 
des directions interrégionales des services pénitentiaires et de la mission des services pénitentiaires de l'outre-
mer ; 
 
Vu le décret n° 2018-803 du 24 septembre modifiant le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique ; 
 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2006 portant règlement de la comptabilité du ministère de la Justice pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu l'arrêté du 31 décembre 2012 modifiant l'arrêté du 1er juin 2010 portant règlement de la comptabilité du 
ministère de la justice et des libertés pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu l'arrêté du 24 mai 2013 portant désignation des ordonnateurs secondaires du compte de commerce 
« cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire » et leurs délégués ; 
 
Vu l'arrêté du 29 décembre 2016 modifiant l'arrêté du 27 décembre 2016 fixant le ressort territorial des 
directions interrégionales de l'administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de 
l'outre-mer ; 
 
Vu l'arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 21 juin 2021, nommant M. Paul 
LOUCHOUARN, directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon, pour la Région Auvergne Rhône-
Alpes, à compter du 28 juin 2021 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 de Madame Fabienne BUCCIO, Préfète de la région Auvergne 
Rhône-Alpes, portant délégation de signature au titre des articles 10 et 75 du décret du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique en matière d'ordonnancement secondaire à M. Paul  
LOUCHOUARN, directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon. 
 
 
 



 
 

Décide : 
 
 

Article 1 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de procéder, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, à l'ensemble des actes relatifs au 
pilotage du budget opérationnel du programme 107 (titre 3) (affectation des crédits aux centres financiers, 
mouvements de crédits entre centres financiers, mouvements de fongibilité asymétrique) : 
 

• Madame Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe, 

• Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances,  

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances, 
 
 
Article 2 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de procéder, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, à l'ensemble des actes relatifs aux 
dépenses de personnel (titre 2) du programme 107 : 
 

• Madame Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe,   

• Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général,  

• Madame FANET Marie, cheffe du département des ressources humaines et des relations sociales, 

• Madame NIANG Ndeye-Néné, adjointe à la cheffe du département des ressources humaines et des 
relations sociales,  

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances (actes de désignation des 
mandataires suppléants des régies du ressort) 

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances (actes de 
désignation des mandataires suppléants des régies du ressort) 
 

Les personnes citées dans l'annexe 2 de la présente, ont la faculté de signer les actes administratifs relevant 
de la gestion des ressources humaines de la direction interrégionale sur ses crédits aux programmes et aux 
titres visés au présent article. 
 
 
Article 3 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de signer, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, l’ensemble des actes d’engagement 
de l’Etat (signature du bon de commande, réalisation de demande d'achat, pénalités), de vérification et 
d'attestation du service fait relatifs au budget opérationnel du programme 107 et rattaché au centre financier 
0107-F004-0001, quel que soit le montant :   
 

• Monsieur Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe,  

• Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général,  

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances, 

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances. 
 
Les personnes citées dans l'annexe 1 de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, d'établir 
des demandes d'achat engageant financièrement la direction interrégionale sur ses crédits au programme et 
aux titres visés au présent article dès lors que les montants sont inférieurs à 7 000 € HT pour ce qui concerne 
les achats alimentaires au profit des détenus ou de cantines (également par carte achats) et à 4 000 € HT 
pour les autres dépenses. 
 

 
 
 



Les personnes citées dans l'annexe 1 bis de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, 
établir des demandes d'achat engageant financièrement la direction interrégionale sur ses crédits aux 
programmes et aux titres visés au présent article dès lors qu'elles sont inférieures 25 000 € HT. 
 
Les personnes citées à l’annexe 1 et 1 bis de la présente ont la faculté de vérifier et attester du service fait 
quel que soit le montant de ce dernier.  
 
 
Article 4 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l'effet de signer, en qualité d'ordonnateur secondaire 
délégué des recettes et des dépenses, au nom du directeur interrégional, l’ensemble des actes d’engagement 
de l’Etat (signature du bon de commande), de vérification du service fait et d’ordonnancement de la dépense 
(validation des demandes de paiement) relatifs à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
de l'Etat imputées sur le compte de commerce 912 "cantine des détenus et travail dans le cadre pénitentiaire" 
et rattaché au centre financier 912-S01 et 912- S02 : 
 

• Monsieur Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe,  

• Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général,  

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances,  

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances.  
 

Les personnes citées dans l'annexe 1 de la présente, ont la faculté de signer des bons de commande, établir 
des demandes d'achat engageant financièrement la direction interrégionale sur ses crédits aux programmes 
et aux titres visés au présent article. 
 
 
Article 5 : 
 
Subdélégation est donnée aux personnes suivantes, à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional, en 
qualité d’ordonnateur des recettes et des dépenses, les marchés de travaux, prestations intellectuelles, 
fournitures courantes et services relevant du titre 5 du programme 107 rattaché au centre financier                
0107-F175-6975, dans les conditions suivantes. 
 
Les personnes listées ci-dessous ont la faculté de signer les décisions créatrices de droits pour un tiers et/ou 
engageant une dépense. Les droits sont différents selon le mode de passation du marché de rattachement : 
 

• Pour les marchés passés selon une procédure formalisée 
   

- Madame Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe,  
- Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général, 
- Monsieur Kevin JAVOUHEY, chef du département des affaires immobilières 

 

• Pour les marchés passés selon une procédure adaptée 
   

- Madame Julie MILLET, directrice interrégionale adjointe 
- Monsieur Christophe TOURTOIS, secrétaire général 
- Monsieur Kevin JAVOUHEY, chef du département des affaires immobilières 
- Madame Mélanie GOSSET, adjointe au chef de département, cheffe de l’Unité des 
opérations, 
- Madame Camille PENASA, chef de l’Unité d’appui aux affaires immobilières 
- Madame Delphine MASSABUAU, cheffe de l’unité études et gestion de patrimoine 
 

Ces mêmes personnes pourront également signer les décisions qui ne créent pas de droits pour un tiers et 
qui n’engagent pas une dépense. Il en ira de même pour les personnes listées à l’annexe 3 de la présente 
décision. 
 
Article 6 : 
 
Subdélégation est donnée à Madame Julie MILLET, à l’effet de signer, au nom du directeur interrégional, en 
qualité d’ordonnateurs des recettes et des dépenses, l’ensemble des décisions relevant du titre 6 (attribution 
de subvention, aide directe indigence) relatif au budget opérationnel du programme 107 et rattaché au centre 
financier 0107-F004-0001, quel que soit le montant. 



 
 
Les personnes listées ci-dessous ont la faculté de signer les rétablissements d’avances aux régisseurs au titre 
du versement de l’indigence des détenus : 
 

• Monsieur Christophe TOURTOIS, directeur interrégional par intérim, secrétaire général, 

• Monsieur Jean-Philippe RIGAT, chef du département budget et finances, 

• Madame Hélène CHARONDIERE, adjointe au chef du département budget et finances, 
 
 

Article 7 :   
 
La décision du 07 janvier 2025 relative aux subdélégations de signature du directeur interrégional des services 
pénitentiaires de la région Auvergne Rhône-Alpes est abrogée. 
 
Article 8 : 
 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
  
 
 Fait à Lyon, le 29 janvier 2025 
 

Le directeur interrégional des services 
pénitentiaires de Lyon, 
 
 
 
Paul LOUCHOUARN



Annexe 1 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 3 et 4, DISP RAA 

      

           Établissement            
(centre de coût) 

Subdélégation donnée 
au chef d'établissement 

(nom, prénom) 

Subdélégation donnée à 
l'adjoint en l'absence du 

chef d'établissement   
(nom, prénom) 

Subdélégation donnée en l'absence du chef 
d'établissement et de son adjoint (nom, prénom, 

fonction) dont valideurs chorus Formulaires (vali-
deur DA et EJHM) et chorus DT (rôle service ges-

tionnaire) 

Subdélégation donnée uniquement pour les ordres à payer relatifs aux 
cartes achats  - chorus communication - Chorus Formulaires (saisisseur 
DA et EJHM) frais de déplacements chorus DT (rôle service gestionnaire) 

Subdélégation donnée aux agents habilités à certi-
fier les services faits 

CD ROANNE  MARION Sylvie   

CORON Violaine 
    

MARTIN Sabine  

MAIGNAN Vinciane,    MAIGNAN Vinciane  

  MAIGNAN Vinciane  DUCROUX Sylvie 

CP AITON BOIVENT Fabien BARTHELEMY Marion  

BAILLET Géraldine BAILLET Géraldine BAILLET Géraldine 

DUPARQUE Valérie DUPARQUE Valérie 
  

CONDOM Léa   

    DUPARQUE Valérie 

CP BOURG EN BRESSE GUIDI Olivier TRIPONEY Céline 

GAIONI Clémence GAIONI Clémence   

POUPET Maëlle DARDILLAC Laurence GAIONI Clémence 

DARDILLAC Laurence NEBBACH Khalid NEBBACH Khalid 

  POUPET Maëlle DARDILLAC Laurence 

CP MOULINS NOURRY Claire BOUCHARIN Fabrice 

MARTHOURET Armelle 
MARTHOURET Armelle MARTHOURET Armelle 

DIOT Laetitia 

DIOT Laetitia 

DIOT Laetitia GAILLET Marion 

GAILLET Marion 
ZORAN Jean-Claude 

TERRET Dorine 

CP ST QUENTIN FALLAVIER CHAUVIRE Patricia WIART Jean-Christophe 
PAHON Renée BATOURI Sofia BATOURI Sofia 

 

GAUDIN Katya HUGON Catherine HUGON Catherine  

CSL LYON MENDES Moïse GWYNN Chloé   DECUYPERE Danièle DECUYPERE Danièle  

EPM RHONE CROISE Chrystelle    TASSY Emma 
FERSLI Màrta FERSLI Màrta FERSLI Marta  

BLANC Eric BLANC Eric BLANC Eric  

MA AURILLAC MINY Johan COURTOT Guillaume SERIEYS Stéphanie 

        SERIEYS Stéphanie  

     

MA BONNEVILLE PSIKUS Piotr ROBIN Eric 

  
    

 

    
 

WERNIMONT Nathalie WERNIMONT Nathalie WERNIMONT Nathalie 
 

PSIKUS Sandrine PSIKUS Sandrine PSIKUS Sandrine 
 

  PLOMION Sandrine PLOMION Sandrine 
 

  

 

 
 

  

 

MA CHAMBERY LAMOLINE Frank PAMART Christophe   
ANCEAUX Doriane  
MAILLOT Sabine 

ANCEAUX Doriane  
MAILLOT Sabine 

 

CP GRENOBLE-VARCES MALLE Patrick ANTOINETTE Murielle 

BOUGHANMI Sabrina AZIB Jihane AZIB Jihane  

  BOUGHANMI Sabrina BOUGHANMI Sabrina  

  DENIS Laurence DENIS Laurence  

DENIS Laurence      



 

MA LE PUY EN VELAY   BEAUNES Alexandre 

SCHULTEISS Orlane SCHULTEISS Orlane SCHULTEISS Orlane  

VILLEDIEU Eva VILLEDIEU Eva VILLEDIEU Eva  

ROUVET Frédéric      

MA LYON - CORBAS LEBRETON Dabia Emma MIAH-NAHRI 

LAPALU Julien SOTER Agnès SOTER Agnès  

BENYOUNES Salima BENYOUNES Salima LAPALU Julien  

SOTER Agnès LAPALU Julien BENYOUNES Salima  

      DUMEUSOIS Florence DUMEUSOIS Florence DUMEUSOIS Florence  

MA MONTLUCON WENZEL Nadine   

MARTIN Sophie-Stéphanie MARTIN Sophie-Stéphanie  MARTIN Sophie   

LEMOINE épouse RENARD Fanny LEMOINE épouse RENARD Fanny  LEMOINE épouse RENARD Fanny   

DECORCIER Sylvie DECORCIER Sylvie DECORCIER Sylvie  

MA PRIVAS MATHIEU Cyril OSTACOLO Bruno 

       

VARTABEDIAN Corinne VARTABEDIAN Corinne VARTABEDIAN Corinne  

SCHRAMM épouse MATHIEU Florence SCHRAMM épouse MATHIEU Florence SCHRAMM épouse MATHIEU Florence  

CP SAINT-ETIENNE RODDE Cécile COMMARMOND Laura 

GAGNAIRE Anne ROYO (née CARETTE) Sandie ROYO (née CARETTE) Sandie  

  MALLARD (née MAUDUIT-GOUBIER) Mélanie MALLARD (née MAUDUIT-GOUBIER) Mélanie  

ROYO (née CARETTE) Sandie GAGNAIRE Anne VIALETTE Morgane  

MALLARD (née MAUDUIT-GOUBIER) Mélanie VIALETTE Morgane GAGNAIRE Anne  

VIALETTE Morgane      

CP VALENCE ANNANI Franca BORTOLIN Elisabeth 

ASTIER-DEMAY Jocelyne 
ASTIER-DEMAY Jocelyne ASTIER-DEMAY Jocelyne 

 

   

MELLINA Margaux MELLINA Margaux MELLINA Margaux  

COMMERCON Virginie      

  COMMERCON Virginie    

             

CP RIOM REYMOND Alain MIRET Stéphane 

RANOUX Magalie   RANOUX Magalie  

LEMORT Bertrand  
ROME Claudine 

LEMORT Bertrand LEMORT Bertrand  

  ROME Claudine, adjointe  

CP VILLEFRANCHE/ SAONE 
BALMELLI (LABORDE) 

Géraldine 
DUCLOS Florence 

LAUVAUX Nathalie                                                                                            
BACKHOVEN Philippe 

  
LAUVAUX Nathalie                                                                                            

BACKHOVEN Philippe 
 

RUIZ Marilyne 

 

  

 

RUIZ Marilyne  

SPIP AIN BELLAHCENE Carame GIBIER Jérôme 
LONGO Carole                                                                                                    

BOLAND Christine 

  BOLAND Christine  

  LONGO Carole  

SPIP ALLIER 
DESCAMPS CAPELLO 

Corinne 
MARTHOURET Jérôme 

BAUDOIN Isabelle                                                                                              
SOUILLAT Sylvie 

SOUILLAT Sylvie SOUILLAT Sylvie  

BAUDOIN Isabelle BAUDOIN Isabelle  

SPIP DROME/ARDECHE THOMAS Nadège FODOR Nathalie 
DEROUX Marie-Laure                                                                                  
AUBOURDY Nathalie 

     

DEROUX Marie-Laure DEROUX Marie-Laure  

AUBOURDY Nathalie AUBOURDY Nathalie  

SPIP ISERE  SDIRI Rachid MERCHAT Laurent DAUMET Bruno DAUMET Bruno DAUMET Bruno  



LAVILLE Claudine LAVILLE Claudine  

SPIP LOIRE LAFAY Bruno  DERRO Elisa 

JEANNEROT Nathalie JEANNEROT Nathalie CHARROIN Marie-Pierre  

CHARROIN Marie-Pierre CHARROIN Marie-Pierre JEANNEROT Nathalie  

  LEROY Marie-France LEROY Marie-France  

SPIP HAUTE LOIRE MARTIN Sandra LEBOUCHE Adeline 
CARDOSO Marie-Christine CARDOSO Marie-Christine CARDOSO Marie-Christine  

FONTAINE David FONTAINE David FONTAINE David  

SPIP PUY DE DOME/CANTAL DEMMER Aurélie FELLAHI Sassi GONZALES Florence 
GONZALES Florence GONZALES Florence  

BONNET Delphine BONNET Delphine  

SPIP RHONE MONTIGNY Alain ZAMBONI Caroline 

ZEIZIG Emmanuelle 
  

ZEIZIG Emmanuelle  

BERTRAND Mikaël BIGGIO Marie-Sophie  

    MEYER Jade  

    CHRISTOPHE Agnès  

    PORTIER Marie  

    STEPHAN Marie-Pierre  

    BERTRAND Mickaël  

    DELSARTE Dorothée  

VALLET Elsa LUQUET Corinne VALLET Elsa  

SPIP SAVOIE GROLLIER Bernard  AGHINA Cécile 

REYNARD Sandrine                                                                               
TRIKI/GUICHONNET Alexandra 

REYNARD Sandrine                                                                               
TRIKI/GUICHONNET Alexandra 

REYNARD Sandrine  

BERARDI Valérie                                                                                                                        
DI-MAURO Sophie                                                                                           
CANNIVE Mathilde                                                                                      
GARDETTE Amélie                                   

BERARDI Valérie BERARDI Valérie  

SPIP HAUTE SAVOIE THOUVENIN Johanne CABA Andréa 
       

BURDIN Laurence BURDIN Laurence BURDIN Laurence  

DISP SIEGE/CIRP  THIBAUD Servane BOUR Damien STARON Brigitte   STARON Brigitte  

ERIS GUYOT Emmanuel    
DOMAS Julie 

 

  
 

GUYOT Emmanuel  

  DOMAS Julie DOMAS Julie  

ARPEJ LEFAURICHON Julie ROTH Didier 
FAYOLLE Cécile                                                                                                                     

BOURNAY Sandrine 
FAYOLLE Cécile                                                                                                                     

BOURNAY Sandrine 
FAYOLLE Cécile                                                                                                                     

BOURNAY Sandrine 
 

DISP SIEGE/DBF RIGAT Jean-Philippe CHARONDIERE Hélène 

BOMBRUN Françoise 
FIDELE Marie-Frantze 
DURAND Stéphanie 

PORCELLI Brice  

FOLLIET Marylène BLANC Frédéric GERARD Frédéric  

  CHALOYARD Gaëlle FIDELE Marie-Frantze  

  PORCELLI Brice CHALOYARD Gaëlle 
 

  GERARD Frédéric BLANC Frédéric  

DISP SIEGE/DRH FANET Marie NIANG Ndeye-Néné 

MOUSSAOUI Amina   MOUSSAOUI Amina  

QUEMERAIS Richard   PERRON Philippe  

PEILLEX Karen   PEILLEX Karen  

VINCENOT Catherine   DEFOIN Sandra  

LENZINI Alexandra   QUEMERAIS Richard  

WETTERWALD Aude    LENZINI Alexandra  



POURREYRON Denis   WETTERWALD Aude  

DAHAN Emmanuel    POURREYRON Denis  

MONCADA Xavier   ZOGHLAMI Ibtissem  

MATEO Marjorie    MEHADDI Yamina 
 

 USSON Cécile   MESSAGER Laurence  

    USSON Cécile  

ZOGHLAMI Ibtissem   CASTELAN Isabelle  

MAILLY Adrien   CASTI Luc  

CASTI Luc   MAILLY Adrien  

    DAHAN Emmanuel  

MLRV DRILLIEN Denise EICHENBERGER Céline 
    

EICHENBERGER Céline 
 

     

UPR VELTEN Julien DENIS Jean 
  

DAMIAO Ana-Maria DAMIAO Ana-Maria 
 

   

      
 

    Le 29 janvier 2025  
 

    Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon,   
 

      
 

      
 

    

Paul LOUCHOUARN 
 
 
 
   

 

Annexe 1 bis : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 3, DISP RAA 
        

 

Services du siège 
Subdélégation donnée au chef d'éta-

blissement ( nom, prénom) 
SPECIMEN 

SIGNATURE 

Subdélégation donnée à l'adjoint en 
l'absence du chef d'établissement  ( 

nom, prénom) 

SPECIMEN SI-
GNATURE 

Subdélégation donnée en l'absence 
du chef d'établissement et de son ad-
joint (nom, prénom, fonction) dont va-
lideurs chorus Formulaires (valideur 

DA et EJHM) 

Subdélégation donnée uniquement 
pour les ordres à payer relatifs aux 
cartes achats  - chorus communica-

tion - Chorus Formulaires (saisisseur 
DA et EJHM) 

Subdélégation donnée aux agents habilités à 
certifier les services faits 

 

DISP SIEGE/DPIPPR DECHAUD Eddy 

  

ESPASA Nathalie 

         

        BRANDT Laurent  
        SEGHIRANI Sabrina  

DISP SIEGE/DSD FONDEVILLE Virginie 
  

BOUREZ David 
  PENCEY Céline PENCEY Céline FAVRE Philippe  

    CHARRIAL Hervé      

DISP SIEGE/DSI HELLE Pierre 

  

IGONENC Damien 

      HELLE Pierre  
        IGONENC Damien  
        SIBILLE Fyfy  

DISP SIEGE/CABINET SANTINI Sophie 

  ROKICKI Laetitia          
  KREGIEL Emma       KREGIEL Emma  
  BARRIER Maéva          
             
             
             

DISP SIEGE/COMMUNICA-
TION 

RODDE Méline 

          RODDE Méline  
             
             
             
             
             

DISP SIEGE/COORDON-
NATEUR ENERGIE, DEVE-

LOPPEMENT DURABLE 
ET BONNES PRATIQUES 

ESTAIS Vincent 

          ESTAIS Vincent  
             
             
             
             



DISP SIEGE/CELLULE IN-
TERREGIONALE DE-
FENSE ET SECURITE 

BOYER Jimy 

          ESTAIS Vincent  
        BOYER Jimy BOYER Jimmy  
        BENRADOUDA Hamza BENRADOUDA Hamza  
             
             
             

         

     Le 29 janvier 2025    

     Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon,  

        

        

     Paul LOUCHOUARN   

Annexe 2 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 2 

 Etablissement ( centre de 
coût) 

Subdélégation donnée au chef d'éta-
blissement ( nom, prénom) 

Subdélégation donnée à l'adjoint en l'ab-
sence du chef d'établissement  ( nom, 

prénom) 

Subdélégation donnée en l'absence du chef d'établissement et 
de son adjoint ( nom, prénom, fonction ) 

DISP SIEGE/DRH FANET Marie NIANG Ndeye-Néné 

  

LETOCART Nathalie 

    

    

   Le 29 janvier 2025 

   

Le directeur interrégional des services pénitentiaires de 
Lyon, 

    

    

    

   Paul LOUCHOUARN 

Annexe 3 : LISTE DES ORDONNATEURS SECONDAIRES SUBDELEGUES Art 5 
    

 

 Etablissement 
(centre de coût) 

Subdélégation don-
née au chef de dé-

partement  

Subdélégation donnée aux agents en l'absence du chef de 
Département pour les marchés à procédure adaptée et 

tous ses actes de passation et d'exécution.  

Subdélégation donnée aux 
agents pour signer les actes 
qui ne créent pas de droits et 
n'engagent pas de dépense.  

Subdélégation donnée aux agents habilités à certifier les ser-
vices faits 

DISP SIEGE/DAI 
JAVOUHEY Kevin, 

chef de département  

GOSSET Mélanie DROUOT Aristide   

  REYNAUD Didier 
 

  SEGA Patrice   

  WEILL Guillaume   

  DENOYELLE Bertrand   

MASSABUAU Delphine VIENNOT Guillaume   

      

  NOALHYT AUDRY Patricia   

  SAHUC Michèle   

  DI-PRIMA Salvatore   

      

PENASA Camille FESSIEUX Valérie FESSIEUX Valérie 



  DANET Clotilde DANET Clotilde 

  BOVE François   

  JOLIVET François   

  MARTHELI Adeline MARTHELI Adeline 

     

    Le 29 janvier 2025 

    Le directeur interrégional des services pénitentiaires de Lyon, 

     

    Paul LOUCHOUARN 
 



 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

 

ARRETE n° 353 - 2025 du 30 janvier 2025 portant modification de l’arrêté de nomination  

des membres du conseil d’administration 

de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Auvergne   

 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.215-2 ; 

 

Vu l’arrêté n° 17-2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 

d’assurance retraite et de la santé au travail Auvergne ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 141-2023 du 27 janvier 2023, n° 238-2024 du 29 mars 2024, n° 280-2024 du 28 juin 2024 

et n° 331-2024 du 23 octobre 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile 

RUSSIER, cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale 

de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;        

 

 

 

 

A R R Ê T E  

 

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail Auvergne est 

modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs et sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  

 

- M. RICHER Nicolas est nommé en tant que titulaire sur siège vacant. 

- Le siège de suppléant occupé par M. AUZARD Sébastien est déclaré vacant. 

- Le siège de suppléant occupé par M. BRUNAUD Charles-Antoine est déclaré vacant. 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

 

 

 

    

 

       Fait à Lyon, le 30 janvier 2025 

 

    

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et 

Des familles, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

 

Signé 
 

Cécile RUSSIER 

    



 

 
 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 
 

ARRETE n° 354 - 2025 du 30 janvier 2025 portant modification de l’arrêté de nomination  

des membres du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Drôme   

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 

 

Vu l’arrêté n° 9-2022 du 11 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Drôme ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 75-2022 du 13 juillet 2022, n° 101-2022 du 22 septembre 2022, n° 145-2023 du 31 janvier 

2023, n° 166-2023 du 12 avril 2023 et n° 179-2023 du 26 mai 2023 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile 

RUSSIER, cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale 

de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E  

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Drôme est modifiée comme 

suit :  

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC):  

 

- Le siège de titulaire occupé par Mme ANNEE Stéphanie est déclaré vacant. 

 

 

 

 

 

 



2 

 

 

 

 

Article 2  

 

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de la Drôme. 

 

 

    

     Fait à Lyon, le 30 janvier 2025 

    

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

Signé 
 

Cécile RUSSIER 

 

 



 
 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

 

ARRETE n° 355 - 2025 du 30 janvier 2025 portant modification de l’arrêté de  

nomination des membres du conseil  

de la caisse primaire d’assurance maladie du Puy de Dôme   

 

 

                                       

                                               La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L.211-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 53-2022 du 9 mai 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire d’assurance 

maladie du Puy de Dôme ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 59-2022 du 9 mai 2022, n° 113-2022 du 24 octobre 2022, n° 193-2023 du 17 juillet 2023, 

n° 221-2023 du 22 décembre 2023, n° 232-2024 du 13 mars 2024, n° 253-2024 du 25 avril 2024 et n° 279-2024 du 28 

juin 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 2 mai 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile RUSSIER, 

cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de LYON de la mission nationale de contrôle 

et d’audit des organismes de sécurité sociale ;        

 

 

 

 

A R R Ê T E  

 

 

Article 1 

 

 

 

La composition du conseil de la caisse primaire d’assurance maladie du Puy de Dôme est modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs et sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :  

 

- Mme DRIJARD-DUTOUR Corine est nommée en tant que suppléante sur siège vacant. 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes et 

à celui du département du Puy-de-Dôme. 

 

    

 

   Fait à Lyon, le 30 janvier 2025 

 

 

 La ministre du travail, de la Santé, des solidarités et    

des familles, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle  

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

Signé 
 

Cécile RUSSIER 

 

 



 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

ARRETE n° 356 - 2025 du 30 janvier 2025 portant modification de l’arrêté de nomination 

Des membres du Conseil Départemental de l'Allier   

au sein du conseil d’administration  

de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales Auvergne 

 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

 

 

Vu le code la sécurité sociale et notamment son article D. 213-7 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 20-2022 du 21 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil Départemental de l'Allier au sein 

du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 76-2022 du 13juillet 2022, n° 237-2024 du 29 mars 2024 et n° 321-2024 du 17 octobre 

2024 ;  

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile 

RUSSIER, cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale 

de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E  

 

 

Article 1 

 

 

La composition du Conseil Départemental de l'Allier au sein du conseil d’administration de l’URSSAF Auvergne  est 

modifiée comme suit : 

 

Parmi les représentants des assurés sociaux désignés par la Confédération Française de l’Encadrement – Confédération 

Générale des Cadres (CFE-CGC) :  

 

- M. MARGELIDON Marc est nommé en tant que suppléant sur siège vacant. 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de l'Allier. 

 

         

  

     Fait à Lyon, le 30 janvier 2025 

 

 

 

 La ministre du travail, de la Santé, des solidarités et des 

familles, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

Signé 
 

Cécile RUSSIER 
       

        



 

 

Antenne MNC Lyon 

Tour Swisslife - 1 Bd Vivier Merle- 69443 Lyon cedex 03 

www.securite-sociale.fr/mnc 

 

ARRETE n° 357 - 2025 du 31 janvier 2025 portant modification de l’arrêté de nomination  

des membres du conseil d’administration  

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie   

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment son article L. 212-2 ; 

 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des employeurs 

au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie des départements du 

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Vu l’arrêté n° 10 - 2022 du 14 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la  

Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs n° 82-2022 du 19 juillet 2022, n° 163-2023 du 12 avril 2023, n° 250-2024 du 24 avril 2024, 

n° 263-2024 du 28 mai 2024, n° 291-2024 du 11 juillet 2024, n° 319-2024 du 17 octobre 2024 et n° 333-2024 du 7 

novembre 2024 ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

 

Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature (direction de la sécurité sociale) à Mme Cécile 

RUSSIER, cheffe de l’antenne et à M. Geoffrey HERY, adjoint à la cheffe de l’antenne de Lyon de la mission nationale 

de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

 

 

A R R Ê T E  

 

 

Article 1 

 

 

La composition du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Haute Savoie est modifiée 

comme suit :  

 

Parmi les représentants des associations familiales désignés par l’Union Nationale des Associations Familiales 

(UNAF) : 

 

- M. OSTERNAUD Xavier est nommé en tant que suppléant en remplacement de M. BOUZIRI Samy, 

- M. MOTERA Benoît est nommé en tant que suppléant en remplacement de Mme CRISTOFOLI Sandra. 
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Article 2  

 

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne Rhône-Alpes 

et à celui de la préfecture du département de la Haute Savoie. 

 

 

    

    

     Fait à Lyon, le 31 janvier 2025 

 

 

La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des 

familles, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La cheffe d’antenne de Lyon 

De la Mission Nationale de Contrôle 

Et d’audit des organismes de sécurité sociale, 

 

Signé 
 

Cécile RUSSIER 

 

 

 
 


